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I. Remarques préliminaires
1.
Le président, Hugh Bayley (UK), entame la réunion en souhaitant la bienvenue aux membres et aux orateurs. Il remercie le personnel du Parlement letton pour la qualité de son accueil et sa merveilleuse organisation.
Le projet d’ordre du jour [050 ESC 10 F] et le compte rendu de la réunion qui s’est tenue à Edimbourg, au Royaume-Uni, le dimanche 15 novembre 2009 [233 ESC 09 F] sont adoptés sans commentaire.

Le président signale qu’au terme d’un accord avec l’OTAN, celle-ci soumettra à la Commission un rapport annuel résumant les budgets de la défense alliés et, si possible, les contributions des Alliés aux opérations. Le premier rapport sera probablement disponible pour la session de printemps 2011.

II. Exposé d’Ilmārs Rimšēvičs, gouverneur de la banque de Lettonie, sur Un tour d’horizon de l’économie lettonne
2.
Ilmārs Rimšēvičs constate que l’économie lettone s’est davantage contractée que celle de tout autre membre de l’UE ou de l’OTAN. Pour en comprendre la raison, il est essentiel de se pencher de plus près sur l’histoire économique récente de la Lettonie. Il fait remarquer que, depuis son adhésion à l’UE et à l’OTAN, la croissance de la Lettonie a été la plus rapide de la région. On peut désormais légitimement se demander si cette croissance pouvait effectivement perdurer. Dans un premier temps, on a pensé que ce taux très élevé se justifiait parce que la Lettonie voulait rattraper son retard par rapport aux autres Etats membres.
3.
Dès 2005, les décideurs politiques ont pris conscience que la dangereuse surchauffe de l’économie lettone, principalement due à des afflux importants et croissants de capitaux étrangers, représentait un problème potentiel. En 2007, l’inflation s’était muée en grave préoccupation et des mesures ont alors été prises pour ralentir la hausse des prix. L’inflation des salaires s’avérait particulièrement préoccupante, car elle érodait la compétitivité de l’économie. M. Rimšēvičs rappelle que les salaires progressaient alors beaucoup plus vite que la productivité du travail, ce qui – dans la pratique – « annihilait le principal atout de notre économie : la compétitivité de notre main‑d’œuvre ».  
4.
La productivité s’est accélérée au cours de cette période, mais les déficits - supérieurs à 20% - des comptes courants s’avéraient manifestement intenables à long terme. Une grande partie des capitaux étrangers servait à garantir des emprunts pour la construction de logements et d’immeubles. La majeure partie de ces capitaux finançait les importations et soutenait la consommation plutôt que les investissements. Il est important de noter que bon nombre des emprunts privés souscrits par des Lettons étaient libellés en euros, car le taux de change fixe semblait diminuer le risque pour les prêteurs et les emprunts équivalents en lats étaient deux à trois fois plus onéreux. Malheureusement, lorsque l’économie s’est ralentie et que la pression inflationniste a augmenté, la viabilité de l’ancrage à l’euro a de plus en plus été remise en question.  

5.
Au plus fort de la crise, la banque centrale de Lettonie a pris la décision de maintenir l’ancrage étroit du lat à l’euro (LVL 0,71: EUR 1), ce qui – dans les faits – a empêché de recourir à la politique monétaire pour lutter contre la récession et a même eu l’effet inverse, en exacerbant cette dernière. M. Rimšēvičs pense toutefois qu’il s’agissait-là de la politique la plus sage, car elle assurait la stabilité à long terme aux yeux des investisseurs étrangers, tout en protégeant les dettes libellées en euros de nombreux Lettons. L’adoption d’un taux de change flottant aurait porté les dettes privées et publiques à des niveaux insoutenables. Ce qui, d’après lui, aurait représenté « un poison » pour l’économie lettone.

6.
Le gouverneur explique qu’avec son économie ouverte et de petite taille, la Lettonie n’avait d’autre choix que de procéder à une « dévaluation interne » plutôt que de permettre une dépréciation de sa monnaie. Il fait toutefois remarquer que – rétrospectivement – bon nombre sont désormais conscients que la politique budgétaire « n’est pas le seul outil, ni le plus important, dans les régimes à parité fixe ».  Il va de soi que la politique budgétaire joue un rôle crucial et que l’absence d’excédent budgétaire implique que le gouvernement letton n’ait disposé que de peu de réserves pour lutter contre le ralentissement de l’économie.

7.
Le premier trimestre 2010 a permis d’enregistrer le premier retour à la croissance, en glissement trimestriel, depuis l’éclatement de la crise à la fin de 2008. Grâce au rétrécissement de l’écart entre  les salaires et la productivité de la main-d’œuvre, la compétitivité de la Lettonie est en voie de redressement.  Les importations et les exportations progressent, tandis que les ventes au détail connaissent une nette embellie par rapport à leur point le plus bas. La balance des comptes courants est passée d’un déficit de 30% en 2008 à un excédent de 9% en 2009. Le gouverneur prévoit le maintien de cet excédent en 2010 et en 2011.

8.
La consolidation budgétaire représente un défi essentiel pour le gouvernement. Le gouverneur réaffirme que plus tôt la consolidation sera mise en œuvre, plus vite l’économie globale sera prête pour une reprise pleine et entière. Dans l’ensemble, la situation demeure difficile, mais les mesures adéquates ont été prises et les Lettons aspirent toujours à leur adhésion totale à la zone euro en 2014.

9.
Lors du débat qui suit, les membres posent d’abord des questions sur le rôle joué par le FMI dans l’apport d’un financement d’urgence à la Lettonie (le seul pays balte à avoir conclu un tel accord). Le gouverneur note que le FMI a considérablement modifié ses pratiques d’il y a 20 ans : il fournit désormais des conseils sur la base des propositions des gouvernements et n’adopte pas une approche universelle des crises financières. Il pense que la décision d’impliquer le FMI a été la meilleure, car la Lettonie n’acquitte actuellement qu’un peu plus de 3% d’intérêt sur les marchés internationaux. Les paiements auraient été trois fois plus élevés en l’absence du soutien du FMI.
10.
Les membres s’interrogent également sur le désir de la Lettonie d’adhérer à la zone euro.  Le gouverneur souligne qu’une petite économie dynamique comme celle de la Lettonie peut satisfaire aux critères de Maastricht et qu’elle a tiré de nombreux enseignements de la crise récente. Deuxièmement, la position monétaire de la Lettonie sera plus solide si elle adopte l’euro.  
11.
Les membres questionnent le gouverneur sur les perturbations et réactions à la dévaluation interne. Le pays a connu certains troubles, mais ceux-ci ont été relativement minimes, car les Lettons ont en règle générale compris la nécessité de stabiliser la situation.  Il faut reconnaître que l’économie grise s’est développée car le taux de chômage a atteint 20%, mais la situation est en train de se redresser, avec le retour à la croissance économique.

III. Exposé de Spyros Economides, maître de conférences, Relations internationales et politique européenne, London School of Economics, sur La crise financière en Grèce : implications pour l’économie européenne et mondiale 
12.
Spyros Economides commence par préciser que « à ses yeux, la crise actuelle en Grèce est avant tout de nature politique ». La cause première résulte de l’attitude des citoyens envers l’Etat : les Grecs considèrent l’Etat davantage comme une source de financement que de soutien.  Il pense donc que les pratiques économiques courantes en Grèce – telles que le clientélisme – font partie intégrante de l’accumulation de la dette et du déficit publics, tous les deux considérables.  La crise d’endettement de la Grèce est un phénomène récent, mais résulte de décennies de mauvaise gestion de l’Etat.

13.
M. Economides explique qu’en Grèce, naviguer au travers des arcanes de la bureaucratie publique est bien plus facile lorsqu’on passe par des contacts personnels que par les canaux officiels ; cette pratique est d’ailleurs à ce point ancrée dans les mœurs que rares sont ceux qui la contestent. L’on constate également des problèmes persistants liés à la perception de l’impôt dans un pays où, à son avis, l’évasion fiscale constitue la règle. Qui plus est, les fonctionnaires considèrent qu’il est tout naturel de bénéficier d’avantages - qui seraient considérés comme des dépenses publiques extravagantes dans les autres Etats membres de l’UE.

14.
Athènes est contrainte de réduire son déficit de 10 points pourcent au cours des trois prochaines années et a annoncé qu’elle diminuerait les dépenses publiques de 30% d’ici à 2013.  Le scepticisme est cependant très grand à cet égard, car « il ne s’agit pas simplement d’une question d’économie, mais bien d’une société qui veut le maintien d’un système » intenable au niveau budgétaire. Le caractère insoutenable des budgets de la Grèce a été occulté pendant des années, car la croissance semblait suffisamment forte. Cependant cette croissance (trouvant sa source dans la tenue des Jeux olympiques, l’entrée dans la zone euro, etc.) était essentiellement à court terme et trouvait son origine à l’étranger.  

15.
L’UE porte également sa part de responsabilité, pour ne pas s’être rendu compte plus tôt du problème, ce qui s’explique par l’absence d’un « quelconque mécanisme régulateur centralisé » pour vérifier le respect, par les trésoreries des Etats membres, des directives établies par Bruxelles. M. Economides fait remarquer que « la zone euro est un mécanisme hautement politisé ». Elle n’est pas régie par la « main invisible » du marché, mais bien par la politique de l’UE, tout en manquant d’une autorité centrale pour la réguler, comme attendu au sein de n’importe quelle économie nationale. » M. Economides ajoute que, pour des raisons politiques, on a facilité l’entrée de la Grèce dans la zone euro, lorsque cette dernière cherchait à en faire partie.   

16.
Quant aux conséquences pour l’UE, les aspects politiques ont contrebalancé les considérations économiques. Représentant moins de 3% du PIB européen, « la faillite de la Grèce ne serait pas vraiment grave pour l’Union européenne » en termes d’échanges commerciaux et de prospérité, mais – d’après l’orateur – la position internationale de l’UE sur la scène politique pourrait pâtir des difficultés économiques de la Grèce. Les problèmes sous-jacents ne se limitent pas à la Grèce. « Le moment est venu de commencer à remédier aux irrégularités financières dans l’ensemble de l’Union », au niveau tant national qu’européen. Cela ne signifie pas une restructuration complète de la coopération économique de l’UE, car « le moment n’est pas opportun pour ouvrir la boîte de Pandore » dans ce domaine. « Mais je peux envisager une zone euro à deux ou à trois vitesses, au sein de laquelle certains pays décident de mettre en commun ce qu’ils désirent et d’autres sont relégués dans une sorte de système périphérique », précise M. Economides. 

17.
Le débat entourant la crise grecque et le programme d’aide a pour effet positif d’encourager une franche discussion sur les intérêts nationaux au sein de l’UE.  «  Nous ne devons pas oublier que – bien qu’il s’agisse d’un projet européen – il a été mis sur pied et se poursuit parce que les différents Etats ont des intérêts en jeu. L’Allemagne ne s’est pas ralliée à cette série d’accords par altruisme. »
18.
Plusieurs membres s’interrogent sur les effets qu’aura cette crise sur les ambitions régionales de la Grèce. Il semble clair pour tous les participants que, dans le cadre de la réduction de ses dépenses, la Grèce devra peut-être faire preuve de souplesse quant à ses positions les plus coûteuses et controversées. Beaucoup espèrent en particulier qu’un accord conjoint entre la Grèce et la Turquie entraînera des réductions mutuellement acceptables des dépenses militaires et un abaissement du niveau des forces en mer Egée.

19.
La stabilité et la viabilité à long terme de la zone euro dominent le reste du débat. Plusieurs membres redoutent une éventuelle exclusion de la Grèce de l’union monétaire. L’orateur précise toutefois que cela s’avère extrêmement improbable, car l’impact serait dévastateur pour la zone euro et au-delà. Plusieurs membres reconnaissent que le Pacte de stabilité et de croissance s’avère inefficace, mais ils considèrent qu’il doit demeurer le point de départ de toute réforme future. Les membres s’inquiètent également de la fraude endémique dans la zone euro et redoutent que les objectifs de convergence de l’UE en général conduisent au financement d’institutions défaillantes ou dépassées. Manifestement, une réforme fondamentale des politiques de croissance et d’intégration de l’UE et de la zone euro devra être à nouveau envisagée, afin d’assurer leur viabilité à long terme.

IV. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest sur L’impact de la crise financière sur l’Europe centrale et orientale [053 ESCEW 10 F], présenté par Petras Austrevicius (Lituanie), président de la Sous-commission, en remplacement d’Attila Mesterhazy (Hongrie), rapporteur
20.
Petras Austrevicius (LT) présente le projet de rapport, ainsi qu’une évaluation des diverses politiques économiques adoptées par les gouvernements d’Europe centrale et orientale à l’approche de la crise. Il est d’avis que l’intégration à l’économie mondiale a renforcé la discipline de ces gouvernements, mais que leurs dépenses excessives au cours des années de croissance exceptionnelle commencent à peser. Manifestement, les cycles économiques et la volatilité demeurent des caractéristiques importantes de l’économie mondiale. Le rapporteur explique que les pays de la région doivent veiller avec plus de vigilance encore à maintenir la discipline économique, afin de disposer de ressources pour gérer les ralentissements. Cela contraindra les gouvernements à se pencher de plus près sur les budgets nationaux et à réduire radicalement les dépenses exagérées. Il est peu probable que les budgets de la défense seront épargnés. Il sera néanmoins essentiel de préserver les capacités clés, même en cas de restrictions.  

21.
Lors du débat, le rôle essentiel du libre-échange pour la prospérité est souligné. Une réglementation adéquate des marchés financiers s’avère également critique pour la stabilité à long terme. Le rapporteur est d’avis que les parlementaires doivent militer fermement pour une plus grande libéralisation des échanges commerciaux face aux appels en faveur du protectionnisme.  Les membres sont plus divisés lorsqu’il s’agit de choisir le meilleur moyen d’empêcher la formation de «bulles» sur les marchés.  Alors que certains constatent la nécessité d’adopter des objectifs de croissance plus modestes et plus réalistes, ainsi que des règles plus strictes pour lutter contre la spéculation, plusieurs participants, dont le rapporteur, font remarquer que les réglementations peuvent également saper la compétitivité et donc nuire aux perspectives de croissance des économies émergentes.  

V. Résumé des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques, par John Sewel (Royaume-Uni), président de la Sous-commission
22.
John Sewel rappelle que la Sous-commission s’est récemment rendue en Norvège et a beaucoup appris sur l’approche de ce pays en matière de développement, de changement climatique, de questions écologiques liées à l’Arctique et d’énergie. Il remercie les hôtes norvégiens pour la qualité de l’organisation de la visite. La Sous‑commission se rendra ensuite en Ethiopie, au cours de la semaine du 25 octobre. Des contacts à la Banque mondiale assureront le soutien et une grande part de la coordination de cette visite.

VI. Résumé des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest, par Petras Austrevicius (Lituanie), président de la Sous-commission
23.
M. Austrevicius décrit la visite et les réunions à Sofia, où les membres ont reçu des informations sur la crise financière en Bulgarie. Il remercie la délégation bulgare pour ses efforts dans la préparation de très intéressantes réunions. Le prochain voyage de la Sous-commission se déroulera à Prague, au cours de la dernière semaine de septembre.

VII. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques sur La récession mondiale, la pauvreté et l’insécurité dans les pays en développement [052 ESCTER 10 F], par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur

24.
Jeppe Kofod (DK) présente le projet de rapport, qui évalue les implications de la crise financière mondiale pour l’économie, le développement et la sécurité dans les pays en développement. Il note qu’au cours de la dernière décennie, le volume des capitaux destinés aux pays pauvres a considérablement augmenté et qu’une grande partie de ces capitaux est destinée à des investissements productifs et à l’augmentation graduelle des structures de réglementation, en particulier dans les systèmes bancaires. Les réformes macro- et microéconomiques contribuent à expliquer la résistance relative de ces économies plus pauvres à la crise récente.

25.
Les économies en développement se sont beaucoup mieux comportées au cours de cette crise que par le passé, mais le rapporteur fait remarquer que la récession mondiale est intervenue immédiatement dans la foulée de la crise alimentaire mondiale qui a gravement affecté la santé et la vitalité de nombreux individus dans ces pays. L’envol des prix des matières premières lors de la période de prospérité de la dernière décennie a réduit l’accès aux denrées alimentaires pour des millions de gens, ce qui a généré des émeutes et des troubles civils généralisés. De nombreux pays en développement dépendent fortement de l’exportation de matières premières, mais des millions d’agriculteurs et de paysans sans terre n’ont guère bénéficié de l’augmentation des prix, car le coût des facteurs de production (engrais et essence pour le transport, par exemple) a également augmenté.  
26.
Le rapporteur note surtout la situation critique des pays les moins avancés (PMA), dont les populations ont particulièrement souffert lors de la crise alimentaire et de la crise financière mondiale.  Ces pays ont connu des améliorations mineures de leurs économies durant la période de prospérité, mais ont été incapables en grande partie de créer des structures politiques et économiques stables. Ils sont donc demeurés vulnérables à la pauvreté absolue et aux troubles sociaux.  Du point de vue de la sécurité, ces pays nécessitent une attention particulière et un soutien des donateurs est manifestement nécessaire. Or, certains pays donateurs réduisent radicalement leurs budgets d’assistance, ce qui pourrait avoir d’importantes conséquences humanitaires et sécuritaires.  

27.
Le rapporteur conclut ses observations en appelant les gouvernements occidentaux à tenir leurs engagements envers les pays en développement et à soutenir tant les économies émergentes qui se hissent au rang des acteurs mondiaux que les PMA. Il considère qu’une finalisation rapide des négociations commerciales dans le cadre du cycle de Doha pourrait étayer favorablement la croissance mondiale. Les pays donateurs doivent maintenir leur engagement envers l’amélioration et la coordination des programmes d’aide, afin d’assurer un impact majeur en termes de développement pour des niveaux d’aide spécifiques.
28.
Lors du débat, les membres émettent des commentaires sur l’objectif spécifique des programmes d’aide. Le rapporteur souligne que l’aide doit être ciblée sur les pays émergents et les PMA. Mais il rappelle qu’elle doit être mieux coordonnée, un point sur lequel insistent les déclarations de Paris et d’Accra. Le rôle de la Chine en Afrique est également examiné et, en particulier, l’impact discutable de l’aide chinoise sur le développement. Les investissements chinois sont importants et le rapporteur est d’avis que les pays donateurs doivent discuter avec la Chine de la manière dont elle aide et investit dans les pays du continent africain. Il plaide pour que la Chine soit impliquée dans des cadres multilatéraux, afin de veiller à ce que ses rapports avec les pays africains soient compatibles avec les objectifs de développement de la communauté internationale. Il marque son accord pour que la version finale du rapport examine de manière plus détaillée le rôle de la Chine dans la région.

VIII. Examen du projet de rapport général sur (les) Changements économiques à long terme et (la) modification  de  l’équilibre  des forces  dans  le  monde  [051 ESC 10 F], présenté par Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général
29.
Ce projet de rapport se penche, entre autres choses, sur le glissement progressif vers l’Orient de la relative suprématie économique de l’Occident. Le rapporteur, Simon van Driel (NL) est d’avis que cette tendance générale ne doit pas être considérée comme une mauvaise chose en soi, car elle présente à la fois des opportunités et des défis. Les membres de l’Alliance devront toutefois réfléchir sérieusement à la manière de gérer leurs économies et politiques étrangères dans un monde au sein duquel leur poids relatif diminue. Bien que l’Alliance euro-atlantique demeure le bloc sécuritaire et économique prépondérant dans le monde, ignorer l’essor d’autres puissances serait périlleux pour la sécurité mondiale.

30.
Le rapporteur fait remarquer que le rapport débouche sur le constat essentiel que pouvoir économique et  puissance stratégique sont étroitement liés. Le dynamisme économique continuera à sous-tendre la puissance militaire et l’influence politique et diplomatique, comme l’illustre parfaitement les défis auxquels de nombreux Etats membres sont confrontés à l’heure de consolider leurs budgets tout en préservant le financement adéquat de leurs forces armées. Les membres de l’Alliance devront, à terme, fonder leurs politiques budgétaires sur des bases pérennes, assurant ainsi non seulement leur viabilité économique à long terme, mais également la durabilité de leur situation militaire.
31.
L’essor d’acteurs puissants tels que le Brésil, la Chine et l’Inde reflète une série de tendances économiques, politiques et même démographiques. Au fur et à mesure que ces pays gagneront en assurance, leurs politiques dépasseront probablement leurs préoccupations intérieures traditionnelles. On peut s’interroger sur les conséquences de cette évolution, même si elle engendrera certainement de nouvelles occasions comme de nouveaux défis. La Chine, par exemple, est un moteur du redressement mondial, ce qui permet aux Etats-Unis d’échapper à une charge qui leur revenait par tradition. Mais elle constitue également une puissance navale montante, à laquelle ces mêmes Etats-Unis devront faire face.
32.
Le rapporteur est d’avis que « l’ajustement à ces changements de grande ampleur exigera de la créativité et de la souplesse, associées à une vision stratégique fondée sur nos valeurs ». Le renforcement du forum du G20 indique clairement que cette modification générale de l’équilibre des forces peut être gérée à l’amiable. Le maintien de la compétitivité de nos sociétés vieillissantes exigera une analyse et un débat sérieux, focalisés sur des solutions à long terme. Le rapporteur conclut ses observations en déclarant que notre « principal test en tant qu’Alliance pourrait résider dans la manière dont nous réagirons au niveau national et collectif à ces défis capitaux ».
33.
Lors du débat, plusieurs membres mettent en doute l’hypothèse d’un jeu à somme nulle dans l’économie mondiale. Si un accord général se dégage pour considérer que l’amélioration de la situation économique des pauvres dans le monde est un bien, elle va de pair avec la constatation qu’en Afrique, le rôle de la Chine en matière d’investissements pourrait saper l’impulsion en faveur de la démocratisation et du développement humain sur ce continent. Il est suggéré d’inclure dans le rapport des données plus spécifiques, reflétant l’essor de la Chine ainsi que la situation démographique et économique de l’Alliance dans une perspective à long terme.

34.
En ce qui concerne l’établissement d’une plus grande viabilité budgétaire à long terme, on peut penser que le renforcement du Pacte de stabilité et de croissance de l’UE accroîtrait la viabilité économique. Quant au rôle de l’Alliance à long terme, le rapporteur est d’avis que nous devrons apprendre à collaborer avec les puissances montantes, car les pays alliés ne peuvent plus jouer le rôle de policiers du monde, en raison – notamment – de graves contraintes économiques.
IX.    Divers
35.
Le président signale que deux postes sont à pourvoir au sein du Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN, pour lesquels Petras Austrevicius (LT) et Kresimir Cosic (HR) ont fait part de leur intérêt. La Commission vote leur nomination à l’unanimité.
36.
Le président clôt la réunion de la Commission.

_____________________

